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Bulletin de la Coordination Enseignement – aRobase 
Lorsque le bulletin de la Coordination Enseignement (CE) a été créé, en 2002, il devait 
paraître 4 fois par année, encarté dans le journal Le Courrier. La participation annuelle de la 
SPG s’élevait à 3'000 francs. 

2002 No 1 Janv. Résister  2003 No 4 Février 10e degré 
 No 2 Avril Le niveau   No 5 Juin Assises 
 No 3 Nov. Echec scol.   No 6 Nov. ModSEF 
         

2004 No 7 Mars IN 121  2005 No 9 Mars AGCS 
 No 8 Juin Services publics   ? ?  

En fait, aRobase n’a jamais paru plus de 3 fois par an, mais la participation financière est 
restée la même. Par la suite, le bulletin a fait l’objet d’un tiré à part, mais bénéficiait d’une 
double page d’annonce dans Le Courrier. Pour finir, cette double page centrale a aussi été 
abandonnée. 
Si la qualité du journal n’est pas vraiment remise en cause aujourd’hui, la question de sa 
« rentabilité » devient incontournable pour les raisons principales suivantes : 

- le rythme de parution décline à grande vitesse ; 
- les délais donnés par le comité de rédaction ne sont jamais tenus, il est donc difficile 

de traiter ou de tenir compte de l’actualité ; 
- la distribution auprès de nos membres n’est pas aisée ; 
- l’intérêt pour le bulletin est difficilement vérifiable (qui le lit vraiment ?) ; 
- les membres SPG sont déjà abonnés à l’Educateur et reçoivent dans les écoles de 

nombreuses informations syndicales (ts les 10-15 jours). 
Après des débuts prometteurs, force est de constater que cet organe s’essouffle et n’est plus en 
mesure de répondre à nos attentes, à la hauteur de l’investissement consenti. Il paraît toutefois 
important de garder une place active au sein de la CE, pour autant que la non-participation au 
bulletin soit acceptée. C’est pourquoi le Comité recommande à l’Assemblée d’accepter la 
résolution ci-dessous. 

Le Comité – mai 2005 
 

RÉSOLUTION 
Les membres de la Société pédagogique genevoise, réuni-e-s en Assemblée 
générale ordinaire le 7 juin 2005, au vu des motifs exposés par le Comité, 

� Renoncent à participer financièrement au bulletin de la Coordination 
Enseignement (CE) – aRobase ; 

� Demandent – si cela est possible – à ce que la SPG conserve son statut 
de membre actif au sein de la CE (cotisation 300 francs/an) ; 

� Autorisent le Comité à soutenir financièrement la réalisation d’un 
numéro d’aRobase pour un événement  particulier, ponctuel, par 
exemple à l’occasion des Assises de la CE. 

Résolution adoptée :  voix POUR  –   voix CONTRE  –   ABSTENTIONS 
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